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Tous les arbres du ci-

metière de Montbray 

ont été coupés C’est 

l’équivalent d’un cata-

clysme qui s’est abattu 

sur le cimetière de 

Montbray au commen-

cement de cette année 

2022. Ce cimetière pos-

sédait la plus impor-

tante parure végétale 

des cimetières de la 

région. Il ressemble 

désormais à un vaste 
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Le cimetière de Montbray 

N °  1 7 5  M ar s  

Un voyage sur le terri-

toire est aussi fait pour 

sensibiliser la population 

sur son l’évolution du 

territoire. Il y a de bons 

moments et d’autres 

instantanés moins 

agréables. En ces temps 

où le réchauffement 

climatique s’exprime de 

plus en plus, je ne pou-

vais qu’attirer votre 

attention sur ce qui 

vient de se passer à 

Montbray. Ce n’est pas 

tant le bouleversement 

d’un paysage qui est mis 

en cause mais l’absence 

de compensation dans 

la perte des arbres.  

D A N S  C E  N U M É R O  :  

Le cimetière de 

Montbray 
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Suite du précis 

pour Charles, Mi-

chel Samson de la 

Valesquerie 

(Gouvets) 
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tion ait varié. Nous les 

rappellerons donc tou-

jours à l’autorité de la 

chose jugée et exécu-

tée depuis des siècles 

entiers. Lors de cet ar-

rêt de 1617, rendu pour 

la verge de Gouvêts, les 

vassaux de cette sei-

gneurie convenoient 

eux-mêmes que la ra-

sière du Pontfarcy con-

tenoit seize pots trois 

quarts; toutes les par-

ties étoient d’accord 

sur ce point. Mais la 

cour, pour assurer irré-

vocablement leur sort, 

et pour empêcher par 

sa sagesse toutes les 

difficultés qui auroient 

pu survenir, employa 

non seulement dans 

son arrêt le nom de la 

mesure, (à la rasière de 

Pontfarcy) mais encore 

la contenance précise 

et bien déterminée, 

(contenant seize pots 

trois quarts, mesure 

d’Arques). Quelques 

pussent être les 

moyens employés par 

les vassaux de Pontfar-

cy pour faire réduire 

leurs rentes à onze 

pots pinte, ils resteroit 

donc toujours certain 

et bien décidé que les 

vassaux de Gouvêts 

doivent les leurs à 

seize pots trois quarts; 

cela est évident. 

Mais examinons un 

peu comment les vas-

saux de Pontfarcy sont 

parvenus à obtenir les 

jugements dont on 

parle, et qui ne déci-

dent rien dans notre 

procès. C’est une vérité 

constante que la ra-

sière du Pontfarcy a 

toujours été une me-

sure de seize pots trois 

quarts. Une sentence 

de la vicomté de Vire 

du 31 octobre 1615, pré-

cédée d’un procès-

verbal de jauge, au-

thentiquement et con-

tradictoirement dressé, 

en fait foi. Telle est en 

effet, à l’ancienne me-

sure de la châtellenie 

et vicomté de Vire, la 

juste contenance de la 

rasière. Une informa-

tion solennelle faite au 

baillage du même lieu, 

en éxécution d’un arrêt 

de la cour du 21 janvier 

1665, entre le seigneur 

de la Baconnière et ses 

vassaux, a encore con-

firmé depuis la même 

vérité; et par autre ar-

rêt définitif rendu 

entre les mêmes par-

ties le 3 avril 1666, les 

rentes à la rasière, ont 

été jugées devoir être 

payées sur le pied de 

seize pots trois quarts 

de pot.  

On a prétendu écarter 

cet arrêt de la Bacon-

nière: mais c’est bien 

mal à propos; car, abs-

traction faite de la con-

testation particulière 

qu’il a jugée, n’y trouve

-t-on pas ce point es-

sentiel et décisitf, que 

d’après une informa-

tion faite de l’ordre 

exprès de la cour, la 

rasière, mesure an-

cienne de la châtelle-

nie et vicomté de Vire, 

contient seize pots 

trois quarts de pot ?  

Mais n’oublions pas 

qu’une sentence du 

dernier octobre 1615, 

après une vérification 

exacte, sur la représen-

tation faite en justice 

du boisseau ou rasière, 

dans lequel on avoit 

accoutumé de payer 

les rentes seigneu-

riales, et en consé-

quence d’un procès-

verbal de jauge, avoit 

décidé bien auparavant 

la même chose pour la 
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Suite du précis pour Charles, Michel Samson-de-la-

Valesquerie 

20 22  

Seconde objection: 

Si on ne peut pas sou-

tenir que la mesure de 

la verge de Gouvêts est 

équipollente à celle de 

la seigneurie de Cou-

lonces, il faut du moins 

avouer qu’elle doit être 

égale à celle de Pont-

farcy. Mais il est jugé 

en 1728, 1758 et 1771 

que la mesure de Pont-

farcy n’est que de onze 

pots pinte. Donc… 

Réponses: 

Cette objection ne vaut 

rien, parce qu’elle 

porte encore sur des 

suppositions inexactes. 

Il y a d’abord une ré-

flexion générale à faire, 

et qui seule  serait dé-

cisive. C’est qu’il s’agit 

ici de la verge de 

Gouvêts, et non point 

de toute autre seigneu-

rie. Or il est jugé 

contre les vassaux de 

Gouvêts que leurs 

rentes sont dues à la 

rasière, et que cette 

mesure contient seize 

pots trois quarts. 

Avant, comme après 

l’arrêt de 1617, ils les 

ont toujours payées à 

ce taux. Ils ne peuvent 

assigner aucune 

époque où la presta-
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 enclos dépourvu de sa 

couronne d’arbres. 

Soixante-dix-sept pieds 

d’arbres ont été cou-

pés, les souches arra-

chées, entre février et 

avril 2022. C’est un 

énorme travail qui a 

été fournit par la mu-

nicipalité.  

Était-il pour autant 

absolument nécessaire 

d’en arriver-là ?  

Comme dans bien 

d’autres endroits n’a-t-

il pas été trop exces-

sif ?  

Une vingtaine d’arbres 

avaient été repérés et 

identifiés comme étant 

atteint de maladie. La 

commune de Mont-

bray s’est-elle adossée 

au verdict d’un  arbori-

culteur dont c’est le 

métier ? C’est-elle con-

tentée du verdict de 

personnes qui savent 

sans être experts ? 

L’analyse de la santé 

des arbres n’est pas 
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forcément à la portée 

de tout le monde.  

Le rôle des arboricul-

teurs est aussi celui 

d’aider les élus à pren-

dre leur décision en 

causant le moins de 

préjudice possible aux 

arbres en bonne santé, 

à l’environnement, au 

cadre de vie des habi-

tants ?  

Nous pouvons craindre 

que les élus ne se 

soient pas entourés de 

ces compétences, cer-

taines sont d’ailleurs 

mises gracieusement à 

la disposition des élus 

(CAUE de la Manche) 

pour aider, orienter, 

accompagner les élus. 

Il ne s’agit pas de 

mettre en cause les 

connaissances de cha-

cun des élus, mais un 

métier est un métier. 

Une telle remise à plat, 

pour en avoir discuté 

avec des montbrayons 

peut avoir aussi 
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d’autres origines 

comme par exemple le 

fait de ne plus suppor-

ter la moindre feuille 

qui tombe d’un arbre 

sur une tombe.  

J’ai rencontré plusieurs 

cas en Normandie où 

des arbres ont été 

abattus pour ce simple 

motif comme si une 

feuille, une ombre por-

tait préjudice à la tombe 

entretenue.  Certes les 

mousses, les lichens 

peuvent être favorisés 

par un environnement 

arboré, ombré.  

Tous nos cimetières ont 

été plantés le plus sou-

vent de pommiers, de 

poiriers, mais aussi 

d’ormes, de chênes, de 

hêtres, de cyprès et de 

sapins ainsi que des ifs. 

L’herbe était fauchée 

trois fois l’an, la récolte 

des pommes  se faisait 

à la saison, on profitait 

des émondages ou des 

abattages des arbres 

lorsque ceux-ci étaient 

arrivés à maturité. 

Tout cela se faisait 

dans le discernement 

et a perduré sans poser 

de problème aux géné-

rations qui se sont suc-

cédées. L’argent gagné 

aux adjudications per-

mettait ainsi de faire 

des travaux aux églises 

et aux cimetières.  

Un principe sage, effi-

cace, qui ne remettait 

pas en cause l’équilibre 

végétal. La chimie 

toxique pour nous-

mêmes et notre envi-
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ronnement est arrivée 

après guerre. Elle a 

simplifié l’entretien 

des surfaces en entraî-

nant la mort à petit feu 

sans que nous nous en 

rendions compte.  

La radicale décision 

des élus de Montbray 

est probablement dis-

proportionnée puis-

qu’elle a visé la totalité 

des arbres dressés dans 

ce cimetière.  

Que va-t-il se passer 

maintenant ? Le Con-

seil municipal va de-

voir s’imprégner de la 

législation concernant 

les cimetières, notam-

ment pour les clôtures, 

le souci de la valorisa-

tion des enclos patri-

moniaux. N’oublions 

pas que Montbray est 

l’un des plus impor-

tants enclos patrimo-

niaux de la Manche. Il 

serait indécent qu’il n’y 

ait pas de suite à ap-

porter à cette destruc-

tion environnemen-

tale. Couper les arbres, 

dessoucher est une 

chose, réfléchir à 

l’équilibre végétal, à la 

sauvegarde de l’église, 

qui en plus points est 

fragile, à commencer 

par les abats sons qui 

protège le beffroi et 

qui tombent en pourri-

ture, en est une autre. 

Les élus vont devoir 

repenser une clôture 



Ce n’étoit ni la même 

question ni les mêmes 

parties: les seigneuries 

et les seigneurs étoient 

différents. Enfin si la 

cour ne jugea que la 

provision en faveur de 

la dame de Pontfarcy, 

c’est qu’elle n’étoit sai-

sie que de cette ques-

tion, mais elle préju-

geoit celle du fonds 

que la plupart des vas-

saux avoient jugée eux-

mêmes en acquiesçant. 

Ceux mêmes qui pré-

tendoient ne payer 

qu’au boisseau, paru-

rent acquiescer aussi et 

abandonner leurs 

poursuites. Depuis 1618 

jusqu’en 1728, ils conti-

nuèrent de payer à la 

rasière. Mais cette 

époque leur fournit 

une circonstance favo-

rable, ils en abusèrent. 

En effet la seigneurie 

de Pontfarcy, qui avoit 

passé sur la tête de 

Jean-Jacques de Sainte-

Marie, étoit exposée en 

décret. Les créanciers 

n’avoient alors ni titres 

entre leurs mains, ni 

syndic à leur tête. Les 

vassaux de Pontfarcy 

saisissent l’occasion; ils 

avoient gardé le silence 

durant un siècle et 

plus, mais ils renouvel-

lent la contestation, et 

ils font juger, par dé-

faut, par sentence du 

23 décembre 1728, que, 

faute par les créanciers 

d’avoir produit ni rien 

mis vers justice, les 

rentes ne seront 

payées, tant rasière 

que boisseau, à autre 

mesure qu’à onze pots 

pinte.  La surprise est 

évidente, mais le sieur 

de la Valesquerie ne 

devient syndic des 

créanciers des biens 

décrétés qu’en 1745: il 

se rend opposant 

contre la sentence de 

1728, et son opposition 

est reçue le 27 no-

vembre 1745. Le mérite 

du fonds fut démontré, 

et par autre sentence 

des 16 et 18 décembre 

1747, il fit dire à bonne 

cause son opposition, 

et condamner les vas-

saux de Pontfarcy au 

paiement de leurs 

rentes sur le pied de 

seize pots trois quarts. 

Rien de plus juste en 

soi; rien de mieux éta-

bli. Mais dans la forme 

une loi rigoureuse 

s’élevoit contre la pré-

tention du sieur de la 

Valesquerie. L’article 17 

du titre 27 de l’ordon-

nance de 1667, en don-

nant à la sentence de 

1728 la force de chose 

jugée, proscrivoit son 

opposition. Les vas-

saux de Pontfarcy ap-

pelèrent de la sentence 

définitive, ils se rendi-

rent incidemment ap-

pelans de l’interlocu-

toire qui avoit admis 

cette opposition. La 

cour vit avec peine que 

la forme emportoit le 

fond, mais cédant à 

une loi impérioeuse, 

elle déclara le sieur de 

la Valesquerie et joints 

non recevables en leur 

opposition, et les sen-

tences des 27 no-

vembre 1745, 16 et 18 

décembre 1747; furent 

cassées et annulées. 

Que les vassaux du 

Pontfarcy  aient triom-

phé de ce succès, nous 

ne nous permettrons 

ici aucunes réflexions à 

cet égard. Mais que les 

vassaux de Gouvêts  

veuillent si mal à pro-

pos partager ce 

triomphe, c’est une 

injustice criante qui ne 

pourra pas soutenir un 

seul instant les regards 

de la cour. Par la ri-

gueur de la forme, ces 

vassaux de Pontfarcy 

ont fait confirmer la 

sentence de 1728. Ceux 

de Gouvêts ont-ils 

donc une pareille sen-

tence à nous opposer ? 

N’avons-nous donc pas 

au contraire contre eux 

une foule de jugemens 

qui devroient leur im-

poser silence. En faut-

il d’autres que l’arrêt 

du 3 mars 1617, qui a 

fixé irrévocablement 

leur sort, les a con-

damnés?  (à reprendre 

folio 19 dernier cha-

pitre…) 
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seigneurie de Pontfar-

cy, en particulier: sui-

vons cet objet. 

Quelques vassaux de 

cette seigneurie, diffé-

rente de celle de 

Gouvêts, et apparte-

nante à un autre sei-

gneur, élèvent une 

contestation. Ils ne 

contestent pas la con-

tenance de la rasière, 

prouvée et reconnue 

être de seize pots trois 

quarts; mais ils préten-

dent ne devoir leurs 

rentes qu’au boisseau. 

D’après ce qu’on a dit, 

la provision étoit in-

contestablement due 

au seigneur, en atten-

dant l’instruction. Ce-

pendant le premier 

juge autorisa ces parti-

culiers à payer au bois-

seau, au lieu de la ra-

sière…. La dame de 

Pontfarcy en appelle…. 

Arrêt du 24 mars 1618, 

qui condamne provi-

soirement ses vassaux 

à payer leurs rentes à 

la rasière et mesure 

dudit Pontfarcy, conte-

nant seize pots trois 

quarts, mesure 

d’Arques, et renvoie les 

parties instruire au 

baillage de Vire. On 

voit que l’arrêt de 1618, 

qui ne juge qu’une pro-

vision pour Pontfarcy, 

ne porte aucune at-

teinte à l’arrêt de 1617, 

qui avoit jugé définiti-

vement pour Gouvêts. 
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conforme à ce 

qui doit se faire 

pour protéger le 

cimetière. Il y a 

tout un chemine-

ment auquel ils 

sont invités à 

s’emparer pour 

qu’ils puissent 

œuvrer à cette 

indispensable 

valorisation pa-

trimoniale.  

Je ne doute pas 

de la capacité des élus 

de Montbray à s’inter-
roger sur les consé-

quences de leurs actes 

et sur les re-

mèdes à y ap-

porter car ce 

qui a été fait 

appelle à pren-

dre de nou-

velles déci-

sions en s’en-

tourant des 

compétences 

qui leur sont 

accessibles afin 

de réintroduire 

de la biodiver-

sité et de la 

qualité de vie des 

montbrayons... 

 


